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Suite à l'article du 8 décembre, «Compteurs Linky, incident de pose en 
centre-ville», quelques réflexions soumises parle Dr Alain Drappier, 
à Pamiers. 

«Il a fallu un énième incident pour que les projecteurs de l'actualité se 
braquent enfin sur un vrai problème : le non-respect de la liberté de chacun 
par une entreprise qui a pris le pouvoir. 

La majorité des gens qui s'opposent à la pose de ce nouveau dispositif et dont 
la plupart ont pris la peine de signifier leur refus motivé par une lettre 
recommandée avec accusé de réception à Enedis (ou à ERDF avant le 
changement de nom), avec double au maire de la commune, en ont assez de 
poses sans autorisation, à la sauvette et souvent en l‘absence des propriétaires 
; de poses accompagnées parfois de propos déplacés de la part des 
installateurs, qui ne tiennent aucun compte de ce qu'on leur dit quand les gens 
essaient de s'y opposer, (…). Il aurait été souhaitable que les responsables 
d'Enedis-ERDF puissent assister aux réunions de «Touche pas à mon 
compteur 09». Elles ont, à chaque fois, rassemblé un public nombreux dans 
une ambiance sereine et dénuée d'agressivité vis-à-vis de quiconque. Le 
même constat pouvait être fait lors des rencontres d'information fort 
pacifiques, le samedi, sur le marché (…). Pourquoi Enedis aurait-il davantage 
raison que les diverses associations spécialisées, Priartem ou Next up, ou les 
différents particuliers compétents qui ont pris la peine de réfléchir à la 
question ? Ces interventions non désirées au domicile privé des citoyens nous 
paraissent être une atteinte grave à leur liberté. 

Quant à l'entreprise d'installation, elle pourrait mettre en jeu sa réputation 
jusqu'ici très convenable en raison d'attitudes agressives non justifiées. Si la 
liberté de chacun n'est pas un vain mot, il paraît nécessaire de replacer les 
anciens compteurs chez ceux qui s'opposent à cette nouvelle installation.» 
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